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Liste des informations ou catégories d’informations dont le maintien du régime de redevance de réutilisation est demandé

	Dénomination des informations ou catégories d’informations dont le maintien du régime de redevance de réutilisation est demandé 
	Liste des données publiques du SHOM dont le maintien du régime du régime de redevance de réutilisation est demandé.

	Nom du service responsable
	EPA SHOM.

	Références des arrêtés ministériels de tarification
	Politiques tarifaires du 26/11/2008 et du 30/06/2011 précisée par instruction du 12/03/2012. Ces politiques tarifaires ont été approuvées par les conseils d'administration du 17 novembre 2008 et du 23 juin 2011. La politique tarifaire en vigueur est accessible sur le site du SHOM : www.shom.fr  

	Montant des redevances
	Barèmes publics (disponibles pour ceux relatifs à l’année 2012 sur le site du SHOM www.shom.fr) :

- « Petit catalogue » 2011 ;

- « Petit catalogue » 2012 ;

- Catalogue de produits et services en soutien aux politiques publiques maritimes et littorales 2011 ;

- Catalogue de produits et services en soutien aux politiques publiques et aux acteurs de la mer et du littoral 2012.

Le montant total des redevances perçues en 2011 s’élève à ~ 2 M€.

	Identité des titulaires des licences
	Les licences sont concédées à de nombreux organismes, relevant des catégories suivantes : services centraux et déconcentrés des ministères (exemples : ministères en charge de la défense, du développement durable, de l'intérieur, de l'outre-mer, des affaires étrangères, de la pêche, etc. Services déconcentrés tels que : les DDTM, les DREAL, les DIRM, etc.), établissements publics (exemples : Ifremer, Agence des aires marines protégées, BRGM, Onema, Agences de l'eau, Conservatoire du littoral, etc.), collectivités locales (régions, départements, communes, etc.), industriels et entreprises privées, bureaux d'études, associations, particuliers, etc.

	Nombre de ces dernières
	En 2011, ~ 1150 licences ont été délivrées.



	Liste des données publiques du SHOM dont le maintien du régime de redevance de réutilisation est demandé

	
	
	

	Domaines
	Informations ou catégories d'informations dont le maintien du régime de redevance de réutilisation est demandé
	Exemples d'intitulés des produits existants dans le barème public 2011

	Bathymétrie
	semis de sondes bathymétriques
	"dalles bathymétriques" p.4-5 du barème "soutien aux politiques publiques de la mer et du littoral" (SPPML) édition 2011

	
	Modélisations surfaciques de la bathymétrie
	"Litto3D" p.10-11 du barème SPPML 2011

	Marées et courants
	Données numériques de prédictions de marée
	"prédictions de marées" p.16-17 du barème SPPML 2011

	
	Données numériques d'observation du niveau de la mer
	"références altimétriques maritimes" p. 18-19, "niveaux extrêmes" p. 20-21 du barème SPPML 2011

	
	Données numériques de courant de marées
	"courants de marée" p. 22-23 du barème SPPML 2011

	Cartographie
	Données numériques vectorielles des cartes marines
	"ENC non cryptées" p. 26-27 du barème SPPML 2011

	
	Images numériques géoréférencées des cartes marines
	"cartes marines raster" p. 24-25 du barème SPPML 2011

	Autres bases de données d'environnement physique marin
	Données numériques vectorielles maritimes et littorales
	"délimitations maritimes" p. 30-31, "natures de fond" p. 32-33, "épaves et obstructions" p. 34-35 du barème SPPML 2011

	Information nautique
	informations nautiques et réglementaires (pdf)
	pages 8 et suivantes du Petit Catalogue 2011

	
	
	

	D'autres produits sont mentionnés dans le barème SPPML 2011. Il s'agit de produits à valeur ajoutée réalisés à titre commercial, en tant que produits dérivés des données de service public. Ils ne sont donc pas concernés par les dispositions du décret n° 2011-577 du 26 mai 2011 relatif à la réutilisation des informations publiques détenues par l'Etat et ses établissements publics administratifs.
Il s'agit notamment des produits suivants : "Histolitt" p. 6-7, "MNT bathymétriques" p. 8-9, "Annuaire des marées" (papier) p. 12-13, Shomar p. 14-15, Scan Littoral p. 28-29. Tous les documents papier (cartes, ouvrages, instructions, etc.) présentés notamment dans le Petit Catalogue et le Grand Catalogue sont également des produits réalisés dans un cadre concurrentiel, à partir des données de service public ci-dessus. Ils ne relèvent pas non plus des dispositions du décret n°2011-577 du 26 mai 2011.


